
 
AAP Déploiement de médicobus dans les territoires ruraux 

Annexe 1  

Zones caractérisées par une insuffisance de l’offre ou des difficultés d’accès aux soins au sens de 

l’article L. 1434-4 du code de la santé publique1  

 

                                                           
1 ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/215/2023 relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins pour la profession de médecin (https://www.paysdelaloire.paps.sante.fr/)  

https://www.paysdelaloire.paps.sante.fr/ou-minstaller-250?parent=11282

